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Numéro
tarifaire Dénomination des marchandises Taux de base Catégorie

d'échelonnement
7229.90.91 Autres : Laminés à froid, devant servir à la 

fabrication d'aiguilles pour machines à 
tricoter;
Étirés à froid, d'un diamètre d'au moins 1,524 
mm et d'au plus 3,175 mm, à teneur en 
chrome d'au moins 2,75 % et d'au plus 3,25 % 
et à teneur en molybdène d'au moins 0,45 % 
et d'au plus 0,65 %;
Ronds, répondant aux spécifications SAE
50100 ou SAE 52100-1, devant servir à la 
fabrication d'aiguilles cylindriques pour 
roulements

En fr. A

7229.90.99 Autres : Autres En fr. A
7301.10.00 Palplanches En fr. A
7301.20.10 Devant servir aux navires, aux bateaux ou aux 

engins flottants
En fr. A

7301.20.90 Autres En fr. A
7302.10.10 Pour chemin de fer, usagés En fr. A
7302.10.20 Pour chemin de fer, neufs, en fer ou en aciers 

non alliés
En fr. A

7302.10.90 Autres En fr. A
7302.30.00 Aiguilles, pointes de coeur, tringles 

d'aiguillage et autres éléments de croisement 
ou de changement de voies

6,5% B

7302.40.00 Éclisses et selles d'assise En fr. A
7302.90.00 Autres En fr. A
7303.00.00 Tubes, tuyaux et profilés creux, en fonte. En fr. A
7304.11.00 En aciers inoxydables En fr. A
7304.19.10 En fer ou en aciers non alliés, d'un diamètre 

extérieur n'excédant pas 265 mm, devant 
servir à la fabrication des marchandises de la 
Section XVI ou du Chapitre 73, ces 
marchandises devant être utilisées dans la 
distillation ou la récupération des produits 
tirés du gaz naturel

En fr. A

7304.19.90 Autres En fr. A
7304.22.00 Tiges de forage en aciers inoxydables Enfr. A
7304.23.00 Autres tiges de forage En fr. A
7304.24.00 Autres, en aciers inoxydables En fr. A
7304.29.00 Autres En fr. A
7304.31.10 Devant servir à la fabrication de tiges de 

forage, de tubages ou de cuvelages, ou 
d'accessoires, de raccords, de manchons de 
production ou de leurs mamelons pour les 
puits de gaz naturel ou de pétrole;
Devant servir à la fabrication des 
marchandises de la Section XVI ou du
Chapitre 73, ces marchandises devant être 
utilisées dans la distillation ou la récupération 
des produits tirés du gaz naturel

En fr. A

7304.31.90 Autres En fr. A
7304.39.10 Pour les hauts fourneaux pour la fusion du 

minerai de fer;
Devant servir à la fabrication des rouleaux 
pour calandrer, sur-calandrer ou imprimer en 
relief le papier ou les tissus;
Devant servir à la fabrication de tiges de 
forage, de tubages ou de cuvelages ou 
d'accessoires, de raccords, de manchons de 
production ou de leurs mamelons, pour les 
puits de gaz naturel ou de pétrole;
Devant servir à la fabrication de séparateurs et 
de purificateurs (d'eau, de pétrole, de gaz) 
devant être installés entre la tête du puits ou 
l'unité de pompage du pétrole en surface et la 
vanne de distribution sur place pour des puits 
de pétrole ou de gaz naturel;
T ubes et tuyaux, coulés par centrifugation, 
avec bouts ordinaires, ayant une épaisseur 
paroi d'au moins 15,875 mm mais d'au plus
63,5 mm, devant servir à la fabrication de 
rouleaux pour les machines à papier

En fr. A


